
Comité syndical 
17 avril 2025

Privas



ORDRE DU JOUR
1. Actualités

2. Elections pour les membres du Bureau représentant les 
collèges Département et Région

3. Programme d’actions

• Sylv’act

• Partenariat avec le CAUE et actions 2025-2027

4.    Fonctionnement

• Election du délégué suppléant au Comité national des 
Géoparcs de France

• Compte financier unique 2024 et affectation du résultat

• Budget primitif 2025

5.    Dates et points divers



NOUVELLES ÉDITIONS



A RETIRER À L’ACCUEIL DU COMITÉ 
A DIFFUSER EN CONSEIL MUNICIPAL, INTERCO…
MERCI !!!

JJ/MM/AA



ON VOUS PRÉSENTE :

VALENTIN BASTARD / CHARGE 
DE PROJET RECONQUETE DE 
LA CHATAIGNERAIE ET 
MYRTILLE SAUVAGE

CAROLINE NAILLET / CHARGEE 
DE MISSION TIERS LIEU LA 
TRAME ET DEFFINOV’



LES ACTUALITES DU PARC



FORUM DESTINATION 
ARDECHE
Le Pouzin – 500 visiteurs : réalité 
virtuelle et animation Dôme Ciel 
étoilé

JJ/MM/AA

SALON DU RANDONNEUR
Lyon – un stand commun avec les 
offices du tourisme et ALP



DREAL- REGION 
Visite d’opportunité du périmètre de révision de la Charte 3

31 mars



MAISON DU PARC
Exposition « Ce fil qui nous relie, une 
immersion dans les savoir-faire textiles »

Ouverture tous les jours, week end compris

➢Vacances de printemps

➢Été de mi-juin à mi-septembre

➢ Vacances d’automne

Pour mémoire: entrée libre, animations famille 
proposées 2 à 3 fois par semaine

JJ/MM/AA









MÉTIERS D’ART

JJ/MM/AA



DEUX VIDÉOS 
CENTRAL PARC

JJ/MM/AA

Les chauve-souris de Païolive

La Maison du fin Gras du Mézenc



PROCHAIN PODCAST
CENTRAL PARC

JJ/MM/AA

Comment écrire une pièce de théâtre en s’inspirant de 
paroles d’habitants ? Comment l’interpréter ? Comment la 
partager ? Bienvenue dans les coulisses de la création du 
théâtre documentaire.

Un reportage sur le projet artistique autour de la transition 
écologique « Il n’est pas trop tard puisqu’on est là » avec la 
Compagnie la ligne.



• Finalisation de la mise à jour exhaustive 
des périmètres des 61 Géosites officiels

• Finalisation de la Réalité Virtuelle (déjà 
plus de 500 expériences)

• Démarrage du travail sur la revalidation 
du label en 2026

• Aménagement de géosites en cours: Suc 
de Lestrat, Grottes de la Jaubernie, 
Fossiles du Monastier sur Gazeille…

• Coup de pousse « Patrimoines et 
paysages » ouvert jusqu’au 1er mai!

ACTUALITÉS DU LABEL GÉOPARC MONDIAL UNESCO



1ÈRE JOURNÉE 2025 
VALEURS PARC
35 professionnels accueillis à 
Montselgues et à Saint-Laurent-
les-bains-laval d’Aurelle

JJ/MM/AA

EDUC’TOUR
Visite à Thines et Montselgues 
pour les équipes des offices du 
tourisme du sud du Parc 



ELECTIONS POUR LES 
MEMBRES DU BUREAU 
REPRÉSENTANT LES 
COLLÈGES 
DÉPARTEMENT ET
RÉGION



RENOUVELLEMENT DES 
COLLÈGES RÉGION ET 
DÉPARTEMENTS

• À la suite de la validation des nouveaux statuts en 

2024, la Région AURA et le Département de 

l’Ardèche ont nommé les nouveaux représentants de 

leur collectivité au sein du comité syndical 

Membres du collège Région:
Madame Cerbaï
Madame Deleuze-Dalzon
Madame Massebeuf
Madame Ouillon Pellissier
Madame Vidal

Membre du collège Département:
Madame Allefresde
Monsieur Badia
Madame Coste
Madame Rieu-Fromentin
Madame Roche
Madame Sicoit-Iliozer
Monsieur Tourvieilhe
Monsieur Vallon
Monsieur Villemagne

Monsieur Delabre
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ELECTIONS DES MEMBRES DU 
BUREAU DU COLLÈGE RÉGION

Pour les membres du collège Région, il est procédé au vote 
des membres du Bureau : 

• Collège Région : 4 délégués titulaires représentants la 
Région Auvergne Rhône-Alpes

• L’élection au sein de chaque collège Région et 
Départements, a lieu au scrutin majoritaire à trois tours, la 
majorité absolue des membres présents ou représentés 
étant requise pour les deux premiers tours et la majorité 
relative étant suffisante au troisième tour.

Les candidats pour le collège Région:
Madame Deleuze-Dalzon
Madame Massebeuf
Madame Ouillon Pellissier
Madame Vidal

➢ 4 postes à pourvoir

➢Elections pour le collège Région

17/04/25



ELECTIONS DES MEMBRES 
DU BUREAU DU COLLÈGE 
DÉPARTEMENTS
Pour les membres des collèges Département (Ardèche), il est 

procédé au vote des membres du Bureau : 

• Collège Départements : 3 délégués titulaires représentants 

le Département de l’Ardèche

• L’élection au sein de chaque collège Région et 
Départements, a lieu au scrutin majoritaire à trois tours, la 
majorité absolue des membres présents ou représentés 
étant requise pour les deux premiers tours et la majorité 
relative étant suffisante au troisième tour.

Les candidats pour le collège Département 
Ardèche:

Madame Rieu-Fromentin
Madame Roche
Monsieur Tourvieilhe
Monsieur Vallon

3 postes à pourvoir

17/04/25

➢  Elections pour le collège Département Ardèche



MAISON DU PARC: LES TRAVAUX AVANCENT

JJ/MM/AA



• Contexte: une étude de programmation validée en avril 2024 qui 
doit porter sur la réorganisation globale de l’accueil à la Maison du 
Parc

• Projet majeur du mandat figurant dans le cadre politique 2022-
2026

• Des travaux programmés de juillet 2024 à juillet 2027
• Objectif: changer de dimension sans changer l’esprit des lieux

ACTUALITÉS DES TRAVAUX À LA MAISON DU PARC



• Accueillir mieux et plus tous les publics et en particulier le jeune 
public, les scolaires, et les personnes en situation de handicap

• Proposer une expérience de découverte intérieure et 
extérieure de qualité, originale et authentique

• Présenter enfin un site « vitrine » des Monts d’Ardèche, qui à la 
fois renseigne et renvoi sur le territoire du Parc 

• Être exemplaire : des travaux sobres utilisant au maximum les 
matériaux déjà sur place, une production d’électricité, un respect 
des patrimoines naturels…

LES GRANDES AMBITIONS DU PROGRAMME



LES PRINCIPES OPÉRATIONNELS
• Priorité donnée en 2024-2025 à la refonte des espaces 

extérieurs : jardin nord, végétalisation des pieds de façades, 
sentiers de découverte

• Maintien des comités syndicaux du Parc et de grands temps 
collectifs dans la grande salle du 1er étage 

• Agrandissement et réorganisation de l’espace accueil/boutique 
avec une double entrée centrale coté jardin Nord et coté cour

• Aménagement de l’actuel espace de stockage pour créer une 
salle d’exposition permanente en face des salles pédagogiques 
(cour sud)





➢Reprise et réaménagement des accès principaux à la Maison du Parc

➢Reprise du parking principal

➢Création d’un nouvel accès pédestre avec 2 passerelles

➢Création d’un parking PMR (4 places)

➢Création d’un parking « élus/invités »: 22 places

POINT D’AVANCEMENT SUR LES TRAVAUX: 
CE QUI A ÉTÉ FAIT: 
ACCES ET PARKINGS



POINT D’AVANCEMENT SUR LES TRAVAUX: 
CE QUI A ÉTÉ FAIT: 
AMENAGEMENT DU JARDIN « NORD » ET CRÉATION DE 
BELVEDERES
➢Reprise des circulations du jardin

➢Création de 2 belvédères, d’un mobilier d’assises et d’une plateforme

➢Création d’un « verger des oiseaux »

➢Création de carrés de plantations (plus de 2000 plants)

➢Végétalisation des façades





POINT D’AVANCEMENT SUR LES TRAVAUX: 
CE QUI A ÉTÉ FAIT: 
AMÉNAGEMENT DU JARDIN « NORD » ET CRÉATION DE 
BELVÉDÈRES

➢Avec le mécénat et l’aide technique de L’Occitane



POINT D’AVANCEMENT SUR LES TRAVAUX: 
CE QUI A ÉTÉ FAIT: 
RÉAMÉNAGEMENT DE LA MARE AUX LIBELLULES
➢Dépose des anciens mobiliers et aménagements

➢Création d’une rampe d’accès

➢Création d’une nouvelle lisse

➢Création d’une nouvelle passerelle pour passer d’une mare à l’autre

➢Création d’un amphithéâtre avec plusieurs assises



POINT D’AVANCEMENT SUR LES TRAVAUX: 
CE QUI A ÉTÉ FAIT: 
RÉAMÉNAGEMENT DE LA MARE AUX LIBELLULES

➢Avec l’aide financière de la commune de Jaujac et l’aide technique de la mission 
locale (chantier participatif de jeunes de la mission locale d’Ardèche méridionale), 
avec le mécénat des laboratoires M&L



POINT D’AVANCEMENT SUR LES TRAVAUX: 
CE QUI A ÉTÉ FAIT: 
RÉAMÉNAGEMENT ET RENATURATION DE LA 
SOURCE DU PESCHIER 

➢Avec l’aide technique et financière de la commune de Jaujac

➢Dépose de l’ancien bâtiment

➢Nettoyage et valorisation de la source

➢Création d’un dallage « roulant »

➢Création d’assises



POINT D’AVANCEMENT SUR LES TRAVAUX: 
CE QUI A ÉTÉ FAIT: 
RÉAMÉNAGEMENT DU BASSIN DE BIODIVERSITE 
➢Création d’une plateforme contemplative avec accès à 

l’eau 

➢Reprise des ganivelles et création d’un portail

➢Avec le mécénat de L’Occitane



POINT D’AVANCEMENT SUR LES TRAVAUX: 
CE QUI RESTE À FAIRE:

➢L’aménagement du sentier « 4 handicaps »: le sentier qui pétille

➢La pose de la signalétique 

➢L’aménagement des aires de jeux et d’interprétation du domaine 

➢L’installation d’œuvres inspirantes dans la serre et la clède



POINT D’AVANCEMENT SUR LES TRAVAUX: 
CE QUI RESTE À FAIRE:

➢Les travaux dans le bâtiment 
pour réorganiser l’accueil et 
permettre le déploiement de 
la scénographie



POINT D’AVANCEMENT SUR LES TRAVAUX: 
CE QUI RESTE À FAIRE:
La réorganisation de l’accueil et la création d’espaces d’expositions

• ESPACE ACCUEIL – boutique (90m²)
• => Piocher de l’information, découvrir!
➢ Introduction au territoire (Carte du territoire interactive via 

procédé scénographié)

➢ Introduction au domaine/aux activités

➢Témoignages sur les actions emblématiques du Parc: c’est quoi 
le Parc? Pourquoi un Parc?

➢Documentation touristique et mise en valeur des sites 
touristiques

➢Boutique

➢Espace convivialité/dégustation

• BERGERIE (114m² + 45m²):
=> S’amuser en apprenant!
• Découvrir et comprendre le Parc en 8 

Grands tableaux  illustrés par une 
scénographie immersive, interactive et 
ludique » pour découvrir les patrimoines: 
un public cible: le jeune public et les 
familles

• + Espace dédié Géoparc UNESCO avec un 
mobilier scénographié sur le patrimoine 
géologique et sa valeur internationale + (atelier 
45m²).









S’inscrire dans les réseaux et monter en qualité! 
➢Réorganisation de l’accueil/boutique au 1er étage

➢Obtention des labels et marques "Accueil Vélo", "Boutique Goutez l'Ardèche" et 
"Etape savoureuse" 

➢Réalisation d’un premier test d'accessibilité pour la marque « Tourisme et 
handicap »

➢Valorisation des labels Refuges LPO et Vignobles et découverte



CALENDRIER PREVISIONNEL
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429 opérateurs
417 producteurs & 12 entreprises aval
2000 ha et 90 000 châtaigniers

CONDITIONS CLIMATIQUES FAVORABLES

RÉCOLTE SATISFAISANTE EN VOLUMES

stabilité des récoltes depuis 5 ans = 2187 tonnes AOP

EXCELLENTE QUALITÉ SANITAIRE DES FRUITS

chute tardive et groupée - Récolte très rapide

Prix moyen payé en production : 1,88 €/kg

De 1,20 € à 2,30 €/kg

payé par le metteur en marché, tous calibres confondus

Reconquête de la châtaigneraie
Bilan 2024

18



Objectifs : 

Satisfaire la demande en volume de Châtaigne d’Ardèche AOP des entreprises aval 

Renouveler et adapter le verger aux évolutions climatiques

Phase expérimentale 2013-2016 - plan régional 2017-2022

Plus de 600 diagnostics individuels de châtaigneraies

300 chantiers de reconquête/création verger accompagnés

21 500 châtaigniers élagués

7 000 châtaigniers réouverts

3 300 souches greffées

6 200 châtaigniers plantés

7  EPCI sensibilisées - 25 secteurs étudiés

40 réunions de propriétaires

Création de pistes collectives de désenclavement de massifs (Aizac, Juvinas ...)

Potentiel de 750 tonnes supplémentaires

3 M€ investis par la profession

1 M€ Région Auvergne Rhône-Alpes

0,5 M€ Département de l’Ardèche

0,5 M€ Leader Ardèche3

RECONQUÊTE DE LA 
CHÂTAIGNERAIE ARDÉCHOISE

32

Projet de reconquête de la châtaigneraie ardéchoise initié en 2013



3,5 M€ d’investissement

1 M€ d’ingénierie

1,5 M€ Région Auvergne Rhône-Alpes

0,5 M€ Département de l’Ardèche

Leader Ardèche

Soutiens aux travaux de reconquête

Réouverture, élagage, greffage, plantation

40 € Région Aura + 20€ Département Ardèche / arbre

Soutien à la création de pistes

40% Région Aura + 20% Département Ardèche

(60+20 pour les collectifs)

Soutien à la gestion de l’AOP

Soutien à la structuration de la filière

Soutien à la réalisation des diagnostics individuels

Soutien à l’animation foncière collective

Soutien à la création de vergers conservatoires

Soutien à la production de matériel végétal

Soutien à l’identification des bonnes pratiques culturales

Soutien à l’organisation de journées techniques

Réalisation diagnostics

CA07 : Hélina Deplaude / Paul Sicot
Parc Monts d’Ardèche : Valentin Bastard

33

Plan régional Châtaigneraies traditionnelles 2023-2027

RECONQUÊTE DE LA 
CHÂTAIGNERAIE ARDÉCHOISE



17 avril 2025

Bilan animation foncière 2017-2023
950 ha étudiés

1495 propriétaires identifiés et invités

432 propriétaires touchés

36 réunions collectives

2 ASL créées

126 ha en gestion

5,1 km de pistes

Potentiel 130 tonnes de fruit supp

Chiffres 
clés

Aizac

Juvinas

Brahic

Beaumont

Mayres

Dornas

Labastide-sur-
Besorgues

La Souche

Nozières

Ajoux

Montpezat, St Pierre 
de Colombier, Burzet

CDC Val de Ligne, 
Sanilhac, Joannas, Prunet



PROGRAMME D’ACTIONS



PLAN SYLVICOLE TERRITORIAL 2025-2027 ET 

ADHÉSION À L’ASSOCIATION SYLV’ACCTES
Liée à la volonté du PNRMA de promouvoir une gestion responsable et multifonctionnelle 
de la forêt, la dynamique Sylv’ACCTES mise en place à l’échelle de la Région Auvergne-
Rhône-Alpes et désormais aussi soutenue par le Département de l’Ardèche, poursuit les 
objectifs suivants :

• Lever de nouveaux moyens financiers pour accompagner à une échelle locale la mise en 
œuvre d’itinéraires de gestion sylvicole,

• Soutenir l’investissement forestier pour la production de bois en quantité et en qualité,

• Participer à la création / au renforcement d’entités de gestion forestière durable sur le 
plan technico-économique,

• Appuyer l’emploi en milieu rural.

Sylv’ACCTES permet de financer des itinéraires sylvicoles (travaux forestiers) relevant de la gestion 
durable et multifonctionnelle des forêts. 
Les bénéficiaires des aides Sylv’ACCTES sont les propriétaires forestiers publics et privés disposant d’un 
plan de gestion et d’une certification forestière.



PLAN SYLVICOLE TERRITORIAL 2025-2027 ET 

ADHÉSION À L’ASSOCIATION SYLV’ACCTES

Un nouveau périmètre est établi à 221 communes, c’est-à-dire 
les 170 communes du périmètre de révision étendu à 
l’ensemble des 10 intercommunalités du territoire.

Les 4 itinéraires définis par les acteurs du territoire pour la 
période 2022/2024 sont reconduits :  Châtaigniers (30 000 ha), 
Hêtraie-sapinière (30 000 ha), Pinèdes (30 000 ha), et autres 
résineux (10 000 ha environ), pessières et douglasaies

Le taux d’aides sylv’acctes applicables sur les montants hors 
taxe (HT) des travaux forestiers est de 50% en forêts publiques 
et de 70% en forêts privées. Le département de l’Ardèche 
bonifie ces taux de 20 % pour les forêts des collectivités et de 
10% pour les forêts de châtaigniers (cumulables)



PLAN SYLVICOLE TERRITORIAL 2025-2027 ET 

ADHÉSION À L’ASSOCIATION SYLV’ACCTES
Pour que les acteurs du territoire puissent bénéficier de ces aides, il est nécessaire de prolonger ce 
Plan Sylvicole Territorial en adhérant à Sylv’ACCTES pour la période 2025-2027 et régler une 
cotisation de 4000€ pour ces 3 années, montant forfaitaire pour un territoire donné. 

Le Président propose :
- D’APPROUVER le projet de Plan Sylvicole Territorial des Monts d’Ardèche présenté pour la période 2025-
2027,
- D’APPROUVER l’adhésion à l’association Sylv’ACCTES
- D’AUTORISER le Président à entreprendre toutes les démarches administratives et à signer les pièces 
relatives à l’exécution de la présente délibération.



PARTENARIAT AVEC LE CAUE ET ACTIONS MUTUALISÉES
Le PARC et le CAUE portent des engagements communs en faveur de la qualité des paysages et du 

cadre de vie qu’il convient de développer, favoriser et de renforcer.

Le projet de convention vise à :

- Renforcer le partenariat et s’organiser pour répondre aux enjeux du territoire commun et 

de ses acteurs

- Organiser la communication autour de ce partenariat

- Contribuer à la mise en œuvre et l’évaluation de la Charte 2014-2029 du Parc

- Décliner le partenariat par un programme d’actions partagées ou mutualisées

Les enjeux
1. Favoriser un urbanisme durable par l’innovation et l’expérimentation
2. Partager une culture commune de la qualité du paysage et du cadre de vie
3. « Réseau des acteurs de l’urbanisme »
4. « Réseau départemental du Paysage »



Dès 2025, cette convention se décline selon deux 

actions portées en partenariat :

1. Urbanisme durable et reconquête des centralités : 

Formation, participation et sensibilisation des 

acteurs de l’urbanisme ardéchois

2. Programme de sensibilisation à un urbanisme 

durable et à la reconquête des centralités à 

destination du grand public et des élus locaux

JJ/MM/AA



L’ACTION URBANISME DURABLE ET RECONQUÊTE DES 

CENTRALITÉS
• Favoriser les évolutions/changements de pratique en développant des outils de formation et de sensibilisation 

autour des différents enjeux de transition (écologique, énergétique, …) en matière d’urbanisme : adaptation aux 

effets du changement climatique, sobriété foncière, valorisation/préservation des ressources locales et de la 

diversité/qualité paysagère, etc. (non-exhaustif) ;

• Impulser des démarches participatives pour favoriser les échanges, la co-construction des idées/actions 

urbanistiques, architecturales ou paysagères innovantes pour revitaliser des centres bourgs et la rencontre entre 

divers publics : élus, étudiants, habitants et jeunes du territoire

• S’appuyer sur le réseau des acteurs de l’urbanisme ardéchois préexistant pour coconstruire, faciliter, promouvoir et 

valoriser les actions évoquées ci-dessus auprès des élus, du grand public et des acteurs privés de l’aménagement du 

territoire  

Descriptif
1. Formation Urba sessions à destination des élus et techniciens 2 à 6 par an
2. Ateliers Hors les murs croisement de regard, écoles supérieures architectes paysagistes… sur le terrain 

au service des élus

3. Editions de nouveaux outils supports à destination des élus et techniciens et habitants



L’ACTION URBANISME DURABLE ET RECONQUÊTE DES 

CENTRALITÉS

Le Président propose :

- D’APPROUVER la convention de partenariat entre le CAUE et le PNR  et les actions présentées,
- D’APPROUVER l’action présentée « Urbanisme durable et reconquête des centralités », son plan de financement 
et de l’inscrire au budget,
- D’AUTORISER le Président à solliciter toutes les subventions prévues au plan de financement, 
- D’AUTORISER le Président à entreprendre toutes les démarches administratives et à signer les pièces 
relatives à l’exécution de la présente délibération.

MO PNR Dépenses Total TTC Total HT* Recettes
Animation actions Animation réseaux et actions PNR

3 000 3 000
Aides publiques 
total 80% 25 000

Réseau Urba session (26-27, 2500/an) Intervenants 6 000 5 000 Leader 20 000
Réseau acteurs urba (500/an) 1 800 1 500 Région (F) 5 000

Recherche AHLM (25/26, 26/27, 2500/an) 5 000 5 000 autres 0

Communication
Cahiers recommandations architecturales 
(impression cahier) 3 600 3 000 Autofinancement 6 250
Pierre sèche (conception 1000 et impression 
mémento 2000) 3 000 2 500 CAUE 4 000
Prestation d’animation 

Prestation de conception des cahiers 8 000 8 000 PNR 2 250

Valorisation média, radio/vidéo (dont OPP) 3 900 3 250
TOTAL TTC TOTAL HT TOTAL HT 31 250

TVA PNR 3 050
34 300 31 250 Total TTC 34 300



FONCTIONNEMENT



ELECTION DU DÉLÉGUÉ SUPPLÉANT AU COMITÉ NATIONAL 

DES GÉOPARCS DE FRANCE (CNGF)
Le CNGF est une association qui a pour objet :

    La représentation officielle des Géoparcs mondiaux UNESCO de France auprès des différentes instances 
départementales, régionales, nationales et internationales ;

    La participation aux instances du réseau mondial des géoparcs (GGN), le président du CNGF (ou son 
représentant) représente les Géoparcs mondiaux UNESCO français à l’Advisory committee du GGN ;

    L’accompagnement, l’assistance et le conseil auprès des territoires candidats ;

    La présentation des nouvelles candidatures françaises à la Commission Nationale Française pour l’UNESCO ;

    La veille sur l’utilisation du label Géoparc mondial UNESCO ;

    La communication et promotion des Géoparcs mondiaux UNESCO au plan national et international ;

    La participation à la connaissance et à la promotion du patrimoine géologique et la sensibilisation des 
publics aux patrimoines de la Terre.

Le CNGF coordonne notamment, dans le cadre d’une convention de partenariat avec la Commission 
Nationale Française pour l’UNESCO (CNFU), les contributions nationales des Géoparcs Mondiaux UNESCO 
au sein du Programme international pour les géosciences et les géoparcs (PIGG). Il est en relation avec le 
secrétariat du PIGG à l’UNESCO et la Délégation permanente de la France auprès de l'UNESCO.

Quelques actualités du réseau français:

- Travail de reconnaissance des Géoparcs au niveau de l'Etat et pour le classement

des Géoparcs dans le Loi cadre de l'Environnement,

- Accompagnement 



ELECTION DU DÉLÉGUÉ SUPPLÉANT AU COMITÉ 

NATIONAL DES GÉOPARCS DE FRANCE

Quelques actualités du réseau français:

- Travail de reconnaissance des Géoparcs au niveau de l'Etat et pour le 
classement des Géoparcs dans la Loi cadre de l'Environnement

- Relance d’un réseau des Géoparcs francophones

- Accompagnement des candidatures françaises

Election: Depuis la révision des statuts du CNGF, chaque Géoparc doit 
désigner un-e suppléant-e pour chacun des titulaires élu-e et technicien-ne.

Le Parc naturel régional des Monts d'Ardèche doit donc désigner un délégué 
suppléant au CNGF. 

- 1 candidature reçue: Christine Chambert déléguée de la commune Mariac



FONCTIONNEMENT



Le résultat cumulé en 2024 est de 129 213€, lié au financement du 
programme d’actions. En 2023, il était de 185 424 €

Vue d’ensemble 

Présentation du compte financier unique 2024

Section Dépenses Recettes Résultat

Fonctionnement

Exercice 2 636 152 2 985 704 349 552

Résultat reporté 346 069 -346 069

Total 2 982 221 2 985 704 3 483

Investissement

Exercice 1 397 715 842 227 -555 488

Reste à réaliser 149 725 149 725

Résultat reporté 531 494 531 494

Total 1 397 715 1 523 445 125 730
Total cumulé 4 379 936 4 509 149 129 213



Présentation du compte financier unique 2024
Analyse des résultats par section

L’analyse par section met en avant :

• Un résultat de 129 k€ lié principalement au résultat de la section 

d’investissement pour 125 k€, le résultat de la section de fonctionnement est 

positif 3 483 €

• Un  excédent en investissement malgré le remboursement du crédit relai, le 

résultat réel est compensé par l’excédent cumulé

• Un équilibre retrouvé sur la section de fonctionnement - le déficit récurrent 

a été absorbé



Le compte administratif se compose de deux parties:

La partie Statutaire:
Elle permet de suivre les dépenses liées au fonctionnement de la Maison du Parc, des 
bureaux et d’une partie de l’équipe du Parc, elle est financée par les contributions

La partie Programmes d’actions:
Elle permet le suivi des actions programmées annuellement

Présentation du compte financier unique 2024

1 516 832

798 936

320 384

1 637 906

1 111 648

236 150

Statutaire Programmes
d'actions

opérations
d'ordre

SECTION DE FONCTIONNEMENT

Depenses 2 636 k€ Recettes 2 985 k€

482 338

679 227

236 150200 949

470 618

320 384

Statutaire Programmes
d'actions

opérations
d'ordre

SECTION D'INVESTISSEMENT

Depenses 1 397 k€ Recettes 991 k€



*Dotations 2020, amortissements du PDO

,

• Les charges de personnel statutaires ( 1,12 M€ qui représentent 71,3 % des 

charges totales de personnel en 2024) => Des évolutions conjoncturelles et 

recrutements sur postes vacants expliquent la progression des dépenses en 
2024

• Les charges à caractère général très maitrisées depuis 2015 ont été 
impactées par l’inflation en 2023 et ont tendance à se stabiliser en 2024

Présentation du compte financier unique 2024
Analyse des dépenses statutaires
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• Un résultat réel de fonctionnement statutaire avec un équilibre maintenu, 

     Couverture des charges fixes, sans marge de manœuvre,

• Une section d’investissement, essentiellement impactée par les outils 

financiers supports du programme d’actions; crédits relai engagés en 2017 
et 2023, remboursés en 2018 e 2024

Présentation du compte financier unique 2024
Zoom sur la partie Statutaire
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• Chaque programme d’actions se 

construit à l’équilibre, il se réalise 
sur plusieurs exercices

• Le compte administratif détaillé sur 

la partie PA permet de voir l’état de 

réalisation en dépenses et recettes

➢ Enjeu de maîtrise de la 

trésorerie et de prévision 

budgétaire

➢ Impact sur le résultat de 

l’exercice

Présentation du compte financier unique 2024
Zoom sur la partie Programme d’actions

Investissement
679 227 € 

46%
Fonctionnement

798 936 € 
54%

Réalisations des programmes d'actions 
en 2024



=> vote du Compte financier unique 2024

VOTE
Section Dépenses Recettes Résultat

Fonctionnement

Exercice 2 636 152 2 985 704 349 552

Résultat reporté 346 069 -346 069

Total 2 982 221 2 985 704 3 483

Investissement

Exercice 1 397 715 842 227 -555 488

Reste à réaliser 149 725 149 725

Résultat reporté 531 494 531 494

Total 1 397 715 1 523 445 125 730
Total cumulé 4 379 936 4 509 149 129 213

Présentation du compte financier unique 2024



VOTE DE L’AFFECTATION DU 
RESULTAT

 

 

Résultat de fonctionnement de l’exercice 2024 =    349 552,14 €

Solde d’exécution cumulé d’investissement =     - 23 994,92 €

Déficit reporté =                    0 €

Résultat antérieur reporté  =     - 346 069,14 €

Résultat 2023 à affecter  =           3 483,00 €

Affectation en réserves en investissement =         3 483,00 €

Solde des restes à réaliser d’investissement =     149 725,00 €

Besoin de financement =        0 €

=> vote de l’affectation du résultat

Solde d’exécution de la section d’investissement =    125 730,08 €



BP 2025 principales orientations:
Partie statutaire

• Le budget 2025 se construit dans une logique de maîtrise des dépenses statutaires et 

de la masse salariale dans la continuité de l’effort  engagé

• Les contributions statutaires sont revues suite à la modification des statuts

• Rigueur sur les charges à caractère général / impact de l’augmentation des couts 

fixes sur 2022 et 2023 (énergies, assurances, équipements…)

Partie programmes d’actions

• Le budget du programme d’actions au prorata des réalisations prévues pour 2024 et 2025, 

en totalité pour les programmes antérieurs

Présentation du budget 2025



Section de fonctionnement 2 960 907 €

Présentation du budget 2025

Charges à caractère général 991 512 € 33%

Charges de personnel et frais assimilés 1618 800 € 55%

Autres charges de gestion courante 79 500 € 3%

Charges financières 32 793 € 1%
Charges spécifiques 3 000 €

Opérations d’ordre 235 302 € 8%

Dépenses de fonctionnement

Atténuations de charges 30 578 € 1%

Produits des services, domaine, ventes        
66 600 € 2%

Dotations et participations 2654 383 € 90%

Autres produits de gestion courante                      
25 100 € 1%

Produits financiers 750 € 0%
Produits spécifiques 1 200 € 0%

Opérations d’ordre 182 298 € 6%

Recettes de fonctionnement



Section d’investissement 1 813 102,35€:

Présentation du budget 2025

Dotations, fonds divers et réserves 
11 962 € 1%

Subventions d’investissement 1353 356 € 
75%

Emprunts et dettes assimilées 
209 000 € 11%

Opérations d’ordre 235 302 € 
13%

Report résultat 3 483 € 0%

Recettes d'investissement

Immobilisations incorporelles 328 422 € 
18%

Immobilisations corporelles 443 543 € 25%

Immobilisations en cours 599 340 € 33%

Emprunts et dettes assimilées 234 570 € 
13%

Fonds divers 935 € 0%

Opérations d’ordre 182 298 € 10%
Solde d’exécution reporté 23 995 € 1%

Dépenses d'investissement



Présentation du Budget 2025

Outils financiers

• La mise en place d’outils de trésorerie, sollicitation d’une LTI à 

hauteur de 650 k€

• Un crédit relais de 209 k€ en lien avec les actions en 

investissement en attente de solde

Emprunts:

- Partage des eaux : 250 000 € durée 10 ans (jusqu’en 2026) taux 

0.70% annuité 25 907 € capital restant dû 57 784 € au 1er janvier 

2025. 



Vue d’ensemble

Présentation du budget primitif 2025

Section Dépenses Recettes Résultat

Fonctionnement
Exercice 2 960 906,73 2 960 906,73 0

Résultat reporté 0 0

Total 2 960 906,73 2 960 906,73 0

Investissement

Exercice 1 813 102,35 1 687 372,27 -125 730,08

Résultat reporté 125 730,08 125 730,08

Total
1 813 102,35 1 813 102,35 0

Total cumulé 4 774 009,08 4 774 009,08 0

=> vote du Budget 2025



DATES ET POINTS DIVERS

JJ/MM/AA

➢  26 avril : Inauguration du sentier d’art en paysage à 
Saint-Michel-de-Chabrillanoux 

➢  14 mai : Inauguration du Panoramire du Serre de 
Pied de Bœuf à Creysseilles 

➢  Samedi 24 mai : Inauguration des sentiers du 
Mézenc

➢  Dimanche 15 juin Vernissage de l’exposition Ce fil 
qui nous relie à la Maison du Parc pour la Fête de la 
transhumance

➢  24 juin : Elus’Tour sur la Montagne ardéchoise et 
comité syndical
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